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 Le certificat d'accréditation est délivré par la HAS pour une durée

de quatre ans.

Il est donc valable durant toute cette période et ce même

document devra être fourni à la CPAM sur demande chaque année .

 Le certificat d'engagement est délivré pour un an et sera ensuite

remplacé par le certificat d'accréditation si l'adhérent a rempli les

conditions. Il devrait être remis à la CPAM sur demande lors de la

première démarche de remboursement de la prime RCP.



Sur la page d'accueil cliquer sur votre 

parcours d'accréditation



Cliquez ensuite sur télécharger votre 

certificat d'engagement ou télécharger 

votre certificat d'accréditation

DEMANDE D’ENGAGEMENT

CERTIFICAT D’ACCREDITATION


